
PENSEZ AU

BIENTÔT 16 ANS ?

OBLIGATION LÉGALE

Tous les Français âgés de 16 ans

POUR QUI ?

Grâce au recensement :
• inscription d’office sur les listes électorales
• convocation en 
• possibilité de s’inscrire aux concours et examens
• possibilité de passer le permis de conduire

POUR QUOI ?

Rendez-vous en mairie ou sur www.service-public.fr

COMMENT ?
+ d’infos ici
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VOUS VENEZ DE VOUS 

FAIRE RECENSER ?

N’hésitez plus, faites le choix de vous 

mobiliser pour la Nation et poursuivez

votre engagement sur 

Vous pouvez télécharger immédiatement 

l’application  qui vous donnera  

toutes les informations sur  les différentes 

étapes de votre parcours, depuis le recensement 

jusqu’à vos 25 ans.

Outre la gestion de votre , de vos données 

et de vos documents depuis votre profil, vous 

aurez la possibilité de développer votre culture 

de défense à l’aide de témoignages, d’anecdotes 

et de vidéos immersives. Vous pourrez 

également vous informer sur les diverses formes 

d’engagements et d’opportunités au sein 

de la communauté de défense.
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